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La connaissance du patrimoine repose sur une démarc h e
d’identification, préalable à tout questionnement sur l’évolution
des stru c t u res, des formes, des techniques et à tout jugement
esthétique argumenté. L’identification elle-même trouve son
fondement dans la capacité à nommer, à classer, à org a n i s e r.

On peut aller plus loin et dire que cette réflexion term i n o-
logique, qui est l’un des fondements de l’étude, a accompagné
et même probablement contribué à l’élargissement du champ
patrimonial. Les œuvres les plus communes, considérées à tort
comme banales, prennent un sens éclairé par leur enviro nn e-
ment s é m a n t i q u e ; certaines œuvres rares ne sont identifiées
in situ que parce qu’une organisation systématique du voca-
b u l a i re leur avait donné une existence a priori.

Bien avant l’existence même des bases de données et le dévelop-
pement de thesaurus associés, l’élaboration de vocabulaire s
méthodiques a fondé la démarche de l’Inventaire général. 
La collecte des termes et la distinction établie, à l’intérieur
des catégories de la désignation, entre ceux qui relèvent 
de la dénomination, au sens fort du terme, et les simples 
précisions, variantes typologiques, formes anciennes et appel-
lations, ont constitué l’étape essentielle, même si, chro n o l o-
giquement, il n’est guère possible de parler d’étape pre m i è re .
En effet collecte et organisation du vocabulaire suivant l’angle
d ’ a p p roche qui paraît le plus riche et le plus pertinent, 
en l’occurrence la fonction, doivent être confrontées à l’éla-
boration des définitions et à la re c h e rche de l’iconographie. 
Un aller- retour permanent est indispensable entre les listes 
o rganisées et hiérarchisées de termes, leur définition et leur
illustration au travers d’exemples, pour s’assurer de la pert i-
nence et de la cohérence du tout.

Les travaux terminologiques de l’Inventaire sont publiés dans
deux collections. L’une, la plus ancienne, intitulée P r i n c i p e s
d’analyse scientifique, contient les vocabulaires méthodiques.
C’est la plus élaborée, celle qui nécessite le plus de re c h e rc h e s ,
tous les mots étant accompagnés d’un appareil critique qui
s’appuie sur un dépouillement bibliographique très complet.

Chaque terme est en outre largement illustré pour faire appa-
r a î t re les formes et variantes, souvent dans leur dimension
historique, permettant ainsi de mettre en place des typologies
et des chro n o l o g i e s .

L’ a u t re collection, Documents & méthodes, accueille le présent
T h e s a u rus des objets mobiliers et le Thesaurus de l’arc h i-
t e c t u re ainsi que les systèmes descriptifs correspondants dont
ils constituent un développement particulier pour les champs
de la désignation. Ces ouvrages ne comportent pas, terme à
t e rme, de véritable développement bibliographique et les défi-
nitions, plus sommaires, se contentent souvent de résumer
celles proposées dans les vocabulaires méthodiques.

Destinés à l’indexation des notices dans les systèmes docu-
m e n t a i res, ils comprennent des notes d’application visant à
préciser le contexte d’utilisation, notes qui viennent parf o i s
compléter certaines définitions. Selon le principe des thesauru s ,
et conformément aux normes ISO 2788, ils indiquent le sys-
tème de relations pro p res à chaque term e : termes génériques
et spécifiques, variantes et renvois permettent de préciser 
au cas par cas tout l’environnement sémantique.

La présente version du T h e s a u rus des objets mobiliers, t o u t
comme celle de l’arc h i t e c t u re, ne comporte pas d’illustration.
Le travail complexe de collecte et de choix iconographique
est en cours et fera l’objet d’une publication ultérieure, au moins
sous la forme d’une publication en ligne associée aux bases
de données. L’illustration des thesaurus suppose des choix
d i fficiles. Elle doit être suffisamment générique pour venir
en appui de l’illustration d’un concept, sans trop détourn e r
l’attention vers telle ou telle œuvre représentée. Elle est tou-
tefois indispensable pour s’assurer de la pertinence des hié-
r a rchies et de l’exactitude des définitions.

Le champ sémantique envisagé ici est celui des œuvres mobi-
l i è res, au sens large, puisqu’il débute par la désignation d’élé-
ments d’arc h i t e c t u re. À la fro n t i è re du meuble et de l’immeuble,
la présence de ces éléments se justifie ici car, du simple point
de vue technique ou iconographique, ils relèvent du même
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mode d’analyse que les œuvres véritablement mobilières, sans
qu’il soit utile de passer par la notion juridique d’immeuble
« par destination » .

Initialement développé pour la base Palissy, dès 1984, ce the-
s a u rus s’inscrit dans la continuité des vocabulaires publiés
dans la collection des Principes d’analyse scientifique p o u r
le domaine des objets mobiliers (tapisserie, objets civils domes-
tiques, sculpture, mobilier civil et vitrail) dont il re p rend l’essen-
tiel des définitions et adapte l’organisation pour la re n d re
c o n f o rme aux besoins d’un thesauru s .

Le T h e s a u rus des objets mobiliers du culte catholique a fait
l’objet d’une publication hors collection aux Éditions du

patrimoine en 1999. Son contenu – termes et définitions –,
publié en trois langues : l’anglais, le français et l’italien, 
justifie cette forme un peu part i c u l i è re. Il ouvre la voie à des
a p p roches multilingues entièrement nouvelles. On re t ro u v e r a
ici la partie française de ce travail.

D ’ a u t res travaux terminologiques sont en cours, notamment
dans le domaine de la peinture et de la céramique. Leur abou-
tissement permettra de compléter et de développer cert a i n s
aspects de ce thesaurus de la dénomination. D’autres voca-
b u l a i res viendront probablement le compléter, notamment
dans le domaine de l’analyse technique essentielle pour 
c e rtains domaines.
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Un thesaurus est un vocabulaire de termes contrôlés d’indexa-
tion, structuré de manière à ce qu’il mette en évidence les re l a-
tions a priori e n t re les concepts. Comme une liste de mots-clés,
c’est un instrument qui utilise une terminologie norm a l i s é e
et contribue à aider l’utilisateur à sélectionner de manière
logique des occurrences dans une base de données.

Cet outil documentaire off re en outre un certain nombre 
de développements et d’enrichissements pro p res à l’org a n i-
sation des thesaurus monolingues telle qu’elle est définie par
les normes ISO 2788 et AFNOR NF Z47-100.

Un thesaurus se distingue d’une liste de termes par les points
s u i v a n t s :

– il permet de re g rouper les termes d’un même domaine à
l’intérieur d’une hiérarchie, et de les mettre en re l a t i o n
avec des termes d’autres domaines ;

– la relation hiérarchique permet d’accéder à des concepts plus
l a rges ou plus étroits à l’intérieur d’un même domaine ;

– lorsque plusieurs termes peuvent re n d re compte d’un même
concept, l’utilisateur est guidé vers le terme préfére n t i e l
choisi par l’indication des autres termes possibles dans 
le champ « employé pour » ;

– le thesaurus est un outil dynamique qui peut être mis à jour
par ajout, modification ou suppression de termes ou re l a-
tions entre term e s .

Malgré la complexité de sa mise en œuvre, un thesaurus pré-
sente des avantages certains sur une simple liste de mots-clés.
Ainsi il permet en particulier d’améliorer la qualité de la sélec-
tion et d’éliminer les données récurrentes par l’utilisation 
de sa stru c t u re hiérarchique et re l a t i o n n e l l e ; il permet aussi
à un groupe d’utilisateurs de se servir d’un même système
d’indexation quel que soit le niveau de précision requis 
par leur re c h e rc h e .

Le thesaurus étant conçu avant tout pour l’indexation, 
il peut parfois mal se prêter à la re c h e rche à partir du lan-

gage naturel. La nécessité de maîtriser le langage avant 
la re c h e rche, l’absence de prise en compte de certaines re l a t i o n s
associatives ou d’équivalence peuvent entraîner du « s i l e n c e »
lors de l’interro g a t i o n .

Afin de faire voisiner les termes dont les fonctions sont pro c h e s ,
ceux-ci sont distribués en catégories fonctionnelles, elles-mêmes
o rganisées en diff é rentes sections : élément d’arc h i t e c t u re ,
mobilier monumental et verr i è re, serru rerie, meuble re l i g i e u x
(catégorie organisée en plusieurs sections : meuble du culte
catholique, meuble du culte protestant, meuble de la re l i g i o n
juive, meuble du culte orthodoxe, meuble de la religion musul-
mane, meuble d’autre religion), objet religieux (catégorie 
également organisée en plusieurs sections : objet du culte
catholique, objet du culte protestant, objet de la re l i g i o n
juive, objet du culte orthodoxe, objet de la religion musul-
mane, objet d’autre religion), linge et garn i t u re liturg i q u e
( s e c t i o n s : linge et garn i t u re du culte catholique, linge et garn i-
t u re de la religion juive), vêtement religieux ou de confrérie
(catholiques, juifs, etc.), meuble domestique, objet civil domes-
tique, tenture, tapis et garn i t u re, sculpture, peinture, art gra-
phique et photographie, instrument de musique, instru m e n t
scientifique, machine liée à la production industrielle, machine
é n e rgétique, patrimoine maritime et fluvial.

La dern i è re section du Système descriptif des objets mobiliers,
baptisée dénomination pro v i s o i re, n’est pas développée ici
car son organisation est encore trop précaire pour conduire
à une structuration en thesauru s .

À l’intérieur de chacune de ces sections, l’ord re est alpha-
bétique pour tous les termes de même niveau : lorsqu’un term e
c o m p rend des spécifiques, ceux-ci viennent s’intercaler selon
le même ord re alphabétique à la suite du générique, et ainsi
de suite pour les spécifiques de spécifiques.

On obtient de la sorte dix-huit catégories, volontaire m e n t
disjonctives, quelques très rares termes figurant dans deux
ou plusieurs catégories ; cependant, lorsque le champ séman-

Principes d’organisation du thesauru s
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tique d’un terme s’étend à d’autres catégories ou sections
que celle dans laquelle il se trouve préférentiellement placé,
le renvoi se fait au moyen d’un voir aussi 1.

Le présent thesaurus comprend 2 529 termes faisant l’objet
d’une notice, sans compter 217 « m o t s - p o n t s », dont la seule
raison d’être est de re g rouper un certain nombre de term e s
renvoyant à des fonctions voisines. Il comporte par ailleurs
1991 employé pour qui facilite la circulation du sens à l’inté-
rieur du thesaurus. Comme tout vocabulaire, ce thesaurus 
a vocation à être enrichi de nouveaux termes, au fur et à
m e s u re de l’émergence de nouveaux besoins et de l’évolution
de la re c h e rche historique, dont le champ d’intérêt s’étend à de
nouveaux objets que l’on n’avait pas jusqu’alors identifiés 2.

On s’est fixé comme règle de n’accueillir dans ce thesauru s
que les termes figurant dans les dictionnaires de la langue
française, en limitant au strict minimum ce qui risquerait 
de passer pour un jargon à usage interne de spécialistes, 
locutions forgées de toutes pièces soit pour nommer des phéno-
mènes exprimables seulement au moyen d’une périphrase 3,
soit pour éviter les confusions lorsqu’un même terme sert
dans l’usage courant à désigner des réalités de sens distincts 4.

On s’est par ailleurs eff o rcé de re s t re i n d re le plus possible
l’emploi des mots composés, et donc la pratique de la pré-
c o o rdination. Pour le patrimoine industriel ou maritime 
et fluvial, pour les instruments scientifiques, c’est toutefois
souvent le seul moyen de distinguer les diff é rentes fonctions.

Les termes de ce thesaurus présentent quelques synonymes 5

(81 exactement) qui ont pour fonction de faciliter la notifi-
cation de l’information et l’interrogation. Néanmoins, dans
la plupart des cas, lorsque deux descripteurs ont un champ
sémantique se recouvrant presque entièrement, on a cherc h é ,
selon les cas, à placer l’un en spécifique du second, ou bien
à le rejeter en équivalent.

Ce thesaurus développe les termes utiles à la dénomination
des objets mobiliers ; leur emploi est autorisé dans les champs
D E N O (dénomination), PA RT ( p a rties constituantes étudiées)
et PA R N ( p a rties constituantes non étudiées) du Système 
descriptif des objets mobiliers6 et dans le champ O B J ( d é n o-
mination de l’objet ou du décor) du Système descriptif 
de l’illustration 7.

Il convient de rappeler pour finir que le principe d’org a n i-
sation de ce thesaurus de la dénomination étant la fonction,
ne figure pas ici ce qui a trait aux matériaux et à leur mise
en œuvre qui relèvent des catégories descriptives.

N o t e s

1 
Ainsi le s u p p o rt zoomorphe qui figure dans la catégorie élément d’arc h i-
t e c t u re et le p ro t o m é qui figure dans la catégorie s c u l p t u re font l’objet 
d’un renvoi récipro q u e .

2 
Dans cet ord re d’idées, le thesaurus des objets devrait s’enrichir d’un voca-
b u l a i re plus développé concernant les moyens de transport ou les outils 
à partir des embryons de thesaurus de la liste dénomination pro v i s o i re .

3
Tel que c o ff ret pour les réserves aux saintes huiles.

4 
Ainsi b u ffet à confiture s p e rmet de distinguer le meuble domestique du c o n f i-
t u r i e r qui est un récipient pour le service et la consommation des aliments.

5 
Par exemple bassin à bure t t e s et plateau à bure t t e s sont en synonymes de façon
à éviter des distinctions dont la pertinence n’apparaissait pas d’emblée.

6 
Système descriptif des objets mobiliers, Documents & méthodes, n° 6, 
Éd. du Patrimoine, 1999, pp. 33-75, 108-109, 111.

De manière systématique, pour le système descriptif des objets, les term e s
autorisés dans le champ de la dénomination le sont dans les champs 
des parties constituantes. C’est la raison pour laquelle sont introduits dans
le thesaurus, malgré l’exigence fonctionnelle qui reste la règle, des term e s
désignant des éléments qui peuvent être utilisés dans le champ DENO comme
dans les deux autres champs mentionnés.

7 
Système descriptif de l’illustration, Documents & méthodes, hors série, 
Éd. du Patrimoine, 1999, pp. 67-103.


